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Fiche d’impact  
 

 

 

 Collectivité d’origine Collectivité d’accueil 

Effets sur l’organisation et les 
conditions de travail 

En tant qu’adjoint du patrimoine 
principal de 2ème classe 

En tant qu’adjoint du patrimoine 
principal de 2ème classe (au 

moment du transfert au 1er 

janvier 2019) 

Volume global annuel heures 

travaillées 

1607 heures/an 
1607 heures/an 

Congés et jours de 

fractionnement 

5 fois les obligations 

hebdomadaires + 1 jour de 

fractionnement 

5 fois les obligations 

hebdomadaires +  jours de 

fractionnement (si conditions 

remplies => cf. règlement 

intérieur) 

Jours RTT 0 0 ou 12 en fonction du cycle de 

travail choisi au sein de la CCB (=> 

mais il faudra vérifier le 

règlement intérieur de l’OTB) 

CET (existence, monétisation 

jours > 20…) 
Pas de délibération prise pour 

instaurer le CET 

Délibération prise pour instaurer 

le CET (mais pas de monétisation 

possible des jours CET) 

Autres : …………………   
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 Collectivité d’origine Collectivité d’accueil 

 Effets sur la rémunération et 

les droits acquis pour les 

agents 

En tant qu’adjoint du patrimoine 
principal de 2ème classe 

En tant qu’adjoint du patrimoine 
principal de 2ème classe (au 

moment du transfert au 1er 

janvier 2019) 

NBI 15 points (70,29€) Plus de NBI car n’exerce plus les 
fonctions d’accueil et de visite 

d’un monument historique avec 
utilisation d’une langue 

étrangère. 

Régime indemnitaire 1300€/an (soit 108,33€/mois) 2143.44€ (soit 178.62€/mois) car 
compensation de la perte de la 

NBI 

Prime de fin d’année Non Non (conditions non remplies 

pour la percevoir car il faut que 

l’agent ait plus de  6 mois de 
présence au sein de la collectivité 

au 30/11/N) 

Action et prestations sociales 

(CNAS Tickets restaurant …) 
Adhésion au CNAS 

Pas de tickets restaurant 

 Adhésion au CNAS 

Pas de tickets restaurant            

Participation à la protection 

sociale complémentaire (santé, 

prévoyance) 

non Participation financière de 

l’employeur à la prévoyance 
(dans le cadre de la labellisation à 

compter du 1er janvier 2019) 

entre 7€ ET 10€/mois en fonction 
de l’indice majoré 

Commentaire   

 

 

 

 

Effets sur l’exercice des missions  

 

Comme l’agent va être nommé rédacteur, suite à réussite à concours, il aura une formation d’intégration de 
10 jours à suivre auprès du CNFPT. 

 

 

 


